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CONCOURS DE PROJETS POUR LA CONSTRUCTION

D'UNE ÉGLISE À GLAND

Extraits du règlement

L'Association pour la construction d'une église à Gland,
dûment mandatée par le Conseil de paroisse et la
population, ouvre un concours de projets pour la construction

d'une église à Gland.

Le concours est réservé :

a) aux architectes de confession protestante, originaires
du canton de Vaud, quel que soit leur lieu de
résidence ;

b) aux architectes de confession protestante, établis
dans le canton de Vaud avant le 1er janvier 1961.

Le mandat d'exécution ne pourra toutefois pas être
confié à un architecte non reconnu par le Conseil d'Etat.
Il appartiendrait donc au lauréat qui ne remplirait pas
les conditions requises pour être reconnu, de proposer
à l'agrément du maître de l'ouvrage le nom d'un architecte

reconnu, avec lequel il s'associerait.

Dans le cas d'une association d architectes, créée dans
le canton de Vaud avanl le 1er janvier 1961, l'un des

associés au moins doit être de confession protestante.

La restriction quant à la confession ne s'applique pas
aux collaborateurs.
Le concours est soumis aux principes de la SIA et de
la FAS pour les concours d'architecture (norme 152/
1960).

Une somme de 10 000 fr. est mise à disposition du jury
pour être répartie entre les auteurs des meilleurs projets

(quatre prix).

Extraits du programme
L'organisateur souhaite que par son aspect extérieur,
l'édifice qui sera construit témoigne de sa réalité et de

son but premier qui sont d'être une église, c'est-à-dire
un lieu où la communauté des fidèles vient rendre son
culte à Dieu. C'est la maison de Dieu qui doit être
bâtie.

L'église au centre du village est un signe, celui de la
présence de Dieu, un signe qui doit parler par lui-même.
L'intérieur de l'église, par sa disposition et son
atmosphère, doit tout naturellement conduire le fidèle au
recueillement. Il doit amener à la prière, à l'écoute de

(Suits à la page 167)
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